
ACCESSIBILITE
Rendre les établissements recevant du public accessibles à chacun,
que l’on soit valide ou en situation d’incapacité temporaire
ou permanente, tel est l’objectif des agendas d’accessibilité
programmée dans lesquels les acteurs privés comme publics
devaient s’engager avant le 27 septembre dernier. 
Explications et présentation de la programmation technique et
financière établie par Sassenage pour une ville partagée par tous… 
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Quand la musique est bonne !  
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Règles de vie et précautions
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Le Théâtre en Rond
dévoile sa prochaine saison ! 
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Donnons
aux CHIFFRES

tous leurs SENS
Création d’entreprises

Accompagnement d’entreprises

12, rue des Pies - 38360 SASSENAGE
Tél. 04 76 27 80 50 - Fax 04 76 53 50 60
hugon@francis-hugon.com - www.francis-hugon.com

R E S T A U R A N T
La Marmite du Théâtre
( )

51 bis, rue François Gerin
Tél. 04 76 27 56 55

Restaurant ouvert du lundi au samedi à midi
et le samedi soir

Café ouvert du lundi au samedi de 9h30 à 11h30 et de
15h00 à 17h00 - Dimanche ouverture aux beaux jours
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EDITO

comme édicté par la Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de
1789, « les hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits ».
Un principe qui n’est malheureusement pas toujours vérifié dans les

faits, et c’est précisément le cas en matière d’accessibilité…
En effet, quand on est en situation de handicap, le quotidien est moins
évident que quand on est en pleine capacité de ses moyens mentaux ou
physiques.
Les acteurs privés et publics propriétaires ou gestionnaires d’établissements
recevant du public (ERP) sont justement tenus de se mettre en conformité
pour rendre leurs locaux accessibles à tous, et que le public accueilli puisse
ainsi et enfin l’être sans distinction.
Le dossier de ce magazine de juin propose un tour d’horizon de ce vrai sujet
de société, ou quand il ne faut pas oublier que le handicap n’est pas que
l’affaire des autres, et que chacun peut à tout moment être personnellement
concerné… Une question de solidarité et de regard bienveillant.
En ce qui la concerne, la Ville a pris l’engagement, via son Agenda
d’Accessibilité Programmée, de mettre en conformité, à l’horizon 2021,
l’ensemble de ses ERP.

Et parce que l’accessibilité est une affaire de cadre de vie, il suffit d’un saut
de page, dans ce numéro de Sassenage en pages, pour aborder un autre sujet
intéressant la relation aux autres, ou de la pertinence de se remémorer
quelques règles de vie en société pour que chacun profite de l’été sans
déranger son voisin… Un rappel toujours de bon ton à l’approche de la belle
saison !

L’été justement, il s’annonce sur les chapeaux de roue avec le riche
programme d’animations qui se profile en ce mois de juin. Voyez plutôt en
pages 4, 19, 23 et 24, mais pas seulement !
Prenez date(s) et mettez-vous dans le rythme d’un été qui promet d’être des
plus festifs…

Bonne lecture 
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phARMACIES DE gARDE

ETAT CIVIL
• NAISSANCES
19/04 Lou OLIVIER
20/04 Juliette REBILLARD
20/04 Noé DAVO
25/04 Louis RIGAL
27/04 Celeste TAINA
04/05 Chloé ROUSSEL
04/05 Lyam JALLUD
08/05 Mélyna RECHARD

• MARIAgES
23/04 Jérémy ALLES

et Anne DELPHIN
07/05 Patrice MICHEL

et Catherine BAUDOIN
14/05 Mohamed AMALM

et Hayat TALHI

• DECES
21/04 Andrée MOLTO

épouse TARANTINI
24/04 Pierre METZGER
28/04 Jacqueline KOHLER

veuve DUPUY
30/04 Enrica PASTORE

Vve JALLIFFIER-TALMAT
01/05 Franck LAVAUD
02/05 Jean-Noël DULONG
08/05 Danielle RACIQUOT

épouse PERRIER
09/05 Danielle LOCOCHE

veuve VALIENTE
15/05 Jean DUMONT

• Lundi 6 juin  
Pharmacie de l’Avenue,
40 av. de Romans,
Sassenage, 04 76 27 09 21

• Lundi 13 juin  
Pharmacie du Furon,
15 rue du Gua,
Sassenage, 04 76 26 65 72

• Lundi 20 juin 
Pharmacie de l’Argentière,
14 bis av. de Romans, 
Sassenage, 04 76 27 52 26

• Lundi 27 juin
Pharmacie des Cuves,
place Louis Reverdy,
Sassenage, 04 76 27 40 71

• Lundi 4 juillet
Pharmacie de l’Avenue,
40 av. de Romans,
Sassenage, 04 76 27 09 21

Retrouvez l’actualité sur
www.sassenage.fr

et sur
facebook.com/VilleSassenage 

INfORMé(E) SANS pApIER !
Sassenage en pages vous suit désormais

où que vous alliez !
Remplissez le formulaire prévu à cet effet sur

www.sassenage.fr
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pour effectuer sereinement l’ensemble
de vos démarches d’inscription 
aux différents temps périscolaires

(restauration, garderie, transport, activités
périscolaires, étude), il est l’heure de
prendre rendez-vous auprès du guichet
unique (rendez-vous obligatoire, du lundi
11 au vendredi 22 juillet et du lundi 8 au
vendredi 12 août de 9h à 15h). 
Vous pourrez par ailleurs être reçu sans
rendez-vous entre les 16 et 31 août, les
lundis de 8h à 18h, mardis de 8h à 12h et
de 13h à 18h, mercredis de 9h à 12h et de
13h30 à 17h, jeudis de 8h à 12h et de 13h
à 19h, et vendredis de 8h à 17h. 
Ouverture exceptionnelle samedi 27 août 

de 9h à 12h.
Notez que le service scolaire sera fermé du
27 juillet au 7 août inclus.
Pensez à vous munir de votre quotient
familial (mis à jour depuis janvier 2016),
d’une attestation de domicile et du dernier
bulletin de salaire de chaque parent, et
notez qu’il est désormais nécessaire de
remplir une fiche sanitaire de liaison, la
décharge de responsabilité, et que vous
retourniez le règlement des différents temps
périscolaires. 
Enfin, sachez que l’accueil des enfants sur
les temps périscolaires ne sera pas possible
les premiers jours de classe pour les
inscriptions effectuées hors délai. l

Les inscriptions de rentrée, déjà d’actualité !

VILLE à VIVRE

Pas seul face à la canicule
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Attentive toute l’année aux personnes fragilisées et isolées, mais consciente que les grosses
chaleurs estivales constituent un facteur aggravant, la Ville, via le CCAS, a d’ores et déjà
réactivé son plan canicule. 
Ainsi, si vous êtes une personne handicapée, isolée ou âgée, ou si vous connaissez ou avez
identifié une personne dans l’une de ces situations appelant à la vigilance, faites-vous
connaître auprès du CCAS pour solliciter une surveillance adaptée sur la période estivale. 
Inscriptions au plan canicule : CCAS, 04 76 26 34 90. l

iNfoS : guichET uNiQuE, 1 aVENuE dE VaLENcE, guichETuNiQuE@SaSSENagE.fR, 
04 76 26 90 90. hoRaiRES d’ouVERTuRE hoRS VacaNcES ScoLaiRES : du LuNdi au 
VENdREdi, dE 8h30 à 12h ET dE 14h à 17h30 (17h LES VENdREdiS).

Tri simplifié, 
tri amplifié
Le tri des déchets est désormais plus
facile. Les hésitations pour savoir où
l’emballage et le pot de yaourt doivent
être jetés devraient ainsi n’être plus qu’un
mauvais souvenir ! La Métropole et le
centre de tri d’Athanor mettent en œuvre
un projet de tri élargi, grâce auquel tous
les emballages vont maintenant dans la
poubelle de tri pour être valorisés.
Cette simplification du geste de tri pour
les habitants permettra assurément
l’amélioration du recyclage des
emballages plastiques, en augmentant a
priori de 15 % le volume des déchets
recyclables collectés. l

Jeux au grand air ! 
Pendant le mois de juillet, la ludothèque s’installera les mardis et jeudis dans les parcs
sassenageois et invitera petits et grands à partager d’agréables moments de jeux en plein
air. Rendez-vous de 10h à 12h jeudi 7 et mardi 26 au parc Sasso Marconi, mardi 12 et jeudi
21 au parc Messkirch, et enfin mardi 19 et jeudi 28 au parc de l’Ovalie (annulation en cas
de mauvais temps). l

Vendredi 17 juin à 16h
RDV à hAUTEUR DE LA pASSERELLE DES fLEURS,

à pRoximiTé du caRREfouR ENTRE La RuE dES RoSES
ET LE chEmiN dE La RoLLaNdièRE.

poSSibiLiTé dE SE gaRER SuR LE paRkiNg dE L’écoLE VERcoRS guâ.

VOUS SOUhAITEz EN SAVOIR pLUS ? 
VENEz poSER VoS QuESTioNS

à L’occaSioN dE La pRochaiNE ViSiTE 
du chaNTiER du fuRoN
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fOCUS

Philanthropies
Mercredi 27 avril, le Château de Sassenage était
le haut lieu du mécénat lors de la soirée « Le
Dauphiné, terre de philanthropies ».
L’occasion de (re)découvrir le site, d’échanger sur
la préservation et la mise en valeur patrimoniales,
mais aussi de saluer donateurs et autres
fondateurs qui, sous l’égide de la Fondation de
France, apportent leur soutien à une grande
diversité de thématiques d’intérêt général.

Démonstration acrobatique     
Samedi 30 avril à la halle des sports Jeannie Longo, 
l’USS basket invitait les Barjots Dunkers, une équipe

professionnelle de basket acrobatique, et Corentin Baron,
freestyler basket, pour un spectacle des plus acrobatiques !
Plus de 450 passionnés venus de clubs voisins ont ainsi pu

apprécier cette discipline alliant sport et voltige, 
tout comme la grâce des pompom girls agrémentant

joliment cette originale soirée. 





Lombrics et autres vertes découvertes !     
Mardi 26 avril, à la médiathèque l’Ellipse, plus d’une quinzaine de
personnes assistaient à l’atelier d’initiation au lombricompostage

proposé dans le cadre du Mois de la nature. Présentation des vers
utilisés et de leur alimentation, explication sur le fonctionnement d’un

composteur,  échange de lombrics…, la soirée a été riche
d’informations pour envisager, par cette technique naturelle, de

réduire de 30 % ses déchets verts en fabriquant son propre compost.
Samedi 30 avril, toujours dans le cadre du Mois de la nature, les

membres de l’ENS (Environnement et Nature à Sassenage) sont partis
de la médiathèque l’Ellipse pour visiter cinq jardins remarquables de

Sassenage en compagnie d’une dizaine de passionnés. 
En photo, le jardin de l’école maternelle de l’école Vercors.  



Le twirling bâton   
Samedi 30 avril, le club de twirling bâton « les Mélusines » organisait sa journée
de découverte au gymnase des Pies. Des ateliers gymnastique et twirling
précédaient un spectacle regroupant le club local et ceux de Fontaine et Claix-
Champ sur Drac-Jarrie. L’occasion en outre, pour l’équipe minime N3, Nadine
Jullian-Deayes (minime N3) et Romain Haxaire (soliste poussin N3), de se
préparer aux prochaines demi-finales du championnat de France National 3. 


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

Eléments sur papier   
Mardi 3 mai, à la médiathèque l’Ellipse, l’artiste

Sophie Rousseau rencontrait nombre
d’amateurs pour le vernissage de son exposition

« Eléments », entre poésie et non-dits faisant
écho aux éléments naturels…

Fin d’année des artistes       
Vendredi 20 mai, les ateliers artistiques du centre associatif

Saint-Exupéry s’étaient réunis dans la salle Andes pour exposer
leurs créations. Peintures sur verre, sur bois, sur soie,

patchworks, poteries enfants et adultes, dessins enfants et autres
vitraux ont cette année encore attiré un public venu nombreux,

et trouvant apparemment son bonheur ! 



Une Corrida pour tous       
Vendredi 20 mai, dans un espace Henriette Gröll comble, Jean-Patrick
Bolf, président de l’Athletic club de Sassenage, présentait la 26ème

Corrida, au départ de laquelle quelque 800 coureurs, dont pas moins
de 250 enfants, seront attendus dimanche 20 novembre. Hervé Farge
parrainera à nouveau cette épreuve pour porter les valeurs du club que
sont la solidarité, l’échange et le sport pour tous. Afin de favoriser
l’activité sportive des personnes handicapées, de nouvelles structures
et entreprises liées au handisport sont également devenus partenaires
de l’ACS cette année.





La Louisiane se danse au Château       
L’un des salons du Château de Sassenage s’est transformé en

salle de danse le 25 mai. Une douzaine de participants, parfois
très jeunes, se sont retrouvés pour répéter la chorégraphie qui

sera interprétée samedi 11 juin, à l’occasion du Grand défilé de
la Louisiane. D’autres répétitions sont programmées les 1er et 8

juin. Rendez-vous donc le 11 juin, et pour le moment en page 24
de ce Sassenage en pages. 

Vide grenier solidaire        
Dimanche 22 mai, l’association Peich de l’école du Hameau
du Château a organisé son vide grenier dans le parc de
l’Ovalie. Les soixante exposants ont profité d’une belle
journée pour accueillir de très nombreux visiteurs venus
pour l’occasion ou profitant du cadre agréable du plan
d’eau. Les enfants de l’école profiteront ainsi des bénéfices
de cette manifestation.


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DOSSIER

la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances,
la participation et la citoyenneté des personnes handicapées,
prévoyait la mise en accessibilité de tous les établissements

recevant du public (ERP)(1) et installations ouvertes au public (IOP)(2)

au 1er janvier 2015. Mais à la date butoir, seuls 40 % des locaux
concernés étaient finalement aménagés.
Tirant par anticipation les conséquences de ce retard, l’ordonnance
du 26 septembre 2014, ratifiée par le Parlement en juillet 2015, a
introduit des délais supplémentaires (lire ci-contre) pour se mettre
en conformité sans encourir de sanction.
Ainsi, tout acteur public ou privé, gestionnaire ou propriétaire d’un
établissement recevant du public ou d’une installation ouverte au
public, devait faire connaître officiellement sa situation par rapport
aux règles d’accessibilité en vigueur : attester qu’elles sont dûment

appliquées ou, si l’établissement ne répond pas aux normes
d’accessibilité, déposer un Agenda d’Accessibilité Programmée
(Ad’AP) avant le 27 septembre 2015.
A travers cet Ad’AP, il s’agit de concrétiser formellement son
engagement à réaliser les travaux d’accessibilité nécessaires, à les
financer, mais aussi et surtout à rendre ses locaux accessibles à
toutes les formes de handicap (moteurs, sensoriels…).
Bref, c’est un document structurant de programmation technique
et financière au service de l’accessibilité pour tous, au sens le plus
large qui soit puisque les aménagements bénéficient aussi à
d’autres publics auxquels une attention particulière est également
à porter (seniors, personnes avec poussette…).
Ou quand, à Sassenage, 2021 mettra tout le monde sur un pied
d’égalité… l

Accessibilité : 
enfin bientôt tous égaux

une bande de guidage, au centre du passage piétons, permet aux non-voyants de traverser plus facilement 

8 SASSENAgE EN pAgES I N°216 juiN 2016

(1) bâtiments communaux (équipements culturels et sportifs, établissements scolaires…), commerces, restaurants, locaux de professions libérales…
(2) lire ci-contre « Les mots de l’accessibilité ». 
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Regards croisés sur l’accessibilité 

la loi prévoit, dans toutes les communes de plus de 5000
habitants, la mise en place d'une commission pour l’accessibilité
(article 46 de la loi n° 2005-102 du 4 février 2005 + article

L.2143-3 du code général des collectivités territoriales) composée
de représentants de la collectivité, d’associations représentant les
personnes handicapées, et de représentants d’acteurs économiques
et d’usagers. 
Entre autres missions, la commission communale pour l’accessibilité
(CCA) est chargée de dresser le constat de l’état d’accessibilité à
l’échelle du territoire communal (bâti, voirie, espaces publics et
transports), ou encore de faire des propositions de nature à
améliorer la mise en accessibilité.
A Sassenage, cette Commission a été créée par le conseil municipal
lors de sa séance du 19 mai 2008.

Suite au renouvellement du conseil municipal le 29 mars 2014, les
membres de la CCA ont été désignés par arrêté municipal du 
8 janvier 2015 comme suit : 
- Représentants de la collectivité
Elus : Christian Coigné (président), Nathalie Brites (vice-présidente),
ainsi qu’Amédée Matraire, Daniel D’Olivier Quintas, Jérôme Boetti
di Castano et Florence Parvy, et trois agents techniques de la Ville.
- Représentants des usagers : la présidente de l’UNRPA, la présidente
du Club Temps Libre, et un Sassenageois non-voyant. 
- Représentants des associations de personnes en situation de
handicap : le délégué départemental de l’APF, le président du
Comité pour le Droit du Travail des Handicapés et l’Égalité des Droits
(CDTHED), le président du Comité Départemental Handisport Isère
(CDHI) et la présidente de l’association Charge Enfant Soleil. l

Objectif 2021
Les établissements ayant une capacité d'accueil de moins de 200 personnes 
bénéficient d'un délai de trois ans pour se mettre en conformité avec la loi, 
tandis que les structures de plus grande capacité ou les patrimoines 
comprenant plusieurs établissements peuvent voir ce délai aller jusqu'à 
neuf ans.
a Sassenage, c’est à l’horizon 2021 que les établissements communaux 
recevant du public seront accessibles à tous, moyennant près de 2,5 millions
d’euros consacrés à cette mise en conformité.

Les mots de l’accessibilité

LE hANDICAp 
EN fRANCE EN 2015
(source : talenteo.fr avec Handirect, 4 janvier 2016)

12 MILLIONS 
de français sont touchés 

par un handicap,
dont 80 % ont un handicap 

invisible, 1,5 million sont atteint
d’une déficience visuelle, 

et 850 000 ont une mobilité réduite. 

ainsi, l’insee estime que : 

13,4 % ont une déficience motrice,
11,4 % sont atteints 

d’une déficience sensorielle,
9,8 % souffrent d’une déficience

organique,
6,6 % sont atteints 

d’une déficience intellectuelle 
ou mentale,

2 à 3 % de la population utilisent
un fauteuil roulant.

6 % : la loi fixe à tout établissement
privé ou public de vingt salariés 

et plus une obligation d’emploi de
travailleurs handicapés à hauteur
minimale de 6 % de son effectif

total. Les employeurs privés 
et publics peuvent s’acquitter de
cette obligation légale d’emploi

selon plusieurs modalités. 
ils peuvent notamment contribuer

indirectement à l’emploi 
des personnes en situation 

de handicap, en ayant recours 
à des prestations fournies 

par le secteur protégé.

La Ville remplit ce critère des 6 %,
tout comme le ccaS qui, de par sa

taille, n’est cependant pas soumis à
cette même obligation légale.

REpèRES

Ad’Ap : agenda d’accessibilité programmée. L’Ad’AP est obligatoire pour tous les propriétaires
ou exploitants d’établissements recevant du public (ERP) qui n’ont pas mis en œuvre l’obligation
d’accessibilité au 31 décembre 2014. (voir ci-contre)

ERp : établissement recevant du public. Les ERP sont constitués de tous les bâtiments, locaux et
enceintes dans lesquels des personnes extérieures sont admises, en plus du personnel. Peu importe que
l'accès soit payant ou gratuit, qu'il soit libre, restreint ou sur invitation. Les ERP sont classés en types et en
catégories (NDLR : suivant leur activité et leur capacité d’accueil), qui définissent les exigences
réglementaires applicables (type d'autorisation de travaux ou application du règlement de sécurité par
exemple) en fonction des risques. (source : service-public.fr)

IOp : installation ouverte au public.
Doivent ainsi être considérés comme des IOP : 
- les espaces publics ou privés qui desservent des ERP, les équipements qui y sont installés dès lors qu’ils
ne requièrent pas, par conception, des aptitudes physiques particulières : les jeux en superstructure pour
enfants n’ont pas à respecter de règles d’accessibilité ;
- les aménagements permanents et non rattachés à un ERP, tels que les circulations principales des jardins
publics, les parties non flottantes des ports de plaisance ; les aménagements divers en plein air incluant
des tribunes et gradins… 
(NDLR : à titre d’exemple, les cimetières sont des installations ouvertes au public)
(source : circulaire interministérielle n° DGUHC 2007-53 du 30 novembre 2007)

pAVE : plan d’accessibilité de la voirie et des espaces publics (NDLR : réalisé en 2011 à
Sassenage). Pour les communes de plus de 1 000 habitants, le PAVE fixe — au minimum — les dispositions
susceptibles de rendre accessible aux personnes handicapées ou à mobilité réduite l’ensemble des circulations
piétonnes et des aires de stationnement présentes sur le territoire de la commune (que ces circulations et
aires relèvent de la voirie communale, intercommunale, départementale, nationale ou de voies privées
ouvertes à la circulation publique). (source : développement-durable.gouv.fr)
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DOSSIER

Accessibilité pour tous et p   

TRoiS QuESTioNS à... 
daNiEL d’oLiViER QuiNTaS, adjoiNT déLégué à La TRaNQuiLLiTé pubLiQuE, à La pRéVENTioN, à La SécuRiTé ET à L’éVèNEmENTiEL

Comment expliquez-
vous le manque de
volontarisme des
collectivités locales
en matière
d'accessibilité alors
que c'est pourtant
une question
essentielle d'égalité
et de respect de
tous ?
Faire changer le

regard porté sur le handicap constitue un enjeu
majeur de société. 
Je pense que nous en sommes tous convaincus.
Il est primordial de tout mettre en œuvre pour que
l’accessibilité soit assurée à tous, dans tout ce qui
constitue la vie quotidienne. Ainsi, se rendre dans

un commerce, une administration ou un
équipement culturel, ou encore prendre le bus, doit
être possible dans les mêmes conditions pour les
valides et les personnes en situation d’incapacité,
temporaire comme permanente. 
La notion d'accessibilité a justement été étendue
par la loi de 2005 à tous les types de handicap et à
tous les domaines (espaces publics, transports…).
Plutôt que de parler de manque de volontarisme,
c’est plutôt l’ampleur de la tâche, assortie aux
nombreuses contraintes induites (techniques,
financières et administratives), le tout dans un
contexte économique tendu, qui a rendu l’objectif
global difficile à atteindre.

Sans le couperet de l'obligation légale,
et au regard des contraintes économiques,

Sassenage aurait-elle eu la même ambition 
que celle traduite par son Ad'AP, avec quelque 2,5
millions d'euros consacrés à la mise en accessibilité ?
Oui, notre ambition aurait été la même, dans la
continuité des travaux de mise en accessibilité déjà
engagés et que nous poursuivons, que ce soit en
matière de voirie et d’espaces publics depuis 2009,
mais aussi sur la base du diagnostic plus global
que nous avons établi en 2011.
A titre indicatif, je citerais, entre autres réalisations
en matière de voirie, les bandes podotactiles et de
guidage, les feux de signalisation sonores, ou
encore l’aménagement de trottoirs abaissés…
Si les végétaux débordants sur les trottoirs peuvent
aisément être contournés quand on est valide, ils
constituent par contre des obstacles majeurs pour
les piétons malvoyants ou encore les personnes
avec poussette…

si tous les bâtiments communaux sont concernés par l’Agenda
d’Accessibilité Programmée, la Ville a pris le parti de rendre
accessibles prioritairement ses établissements scolaires, sur la

base du diagnostic engagé dès 2010 sur les ERP communaux
(établissements recevant du public) et établi en confrontant le parc
existant avec les normes en vigueur, mais aussi en écho à une
volonté affirmée de l’équipe municipale : « A l’échelle nationale, il
ressort que les écoles sont les mauvaises élèves de l’accessibilité. Un
constat qui appelle encore une fois à réfléchir au regard que l’on
porte sur le handicap, et c’est dès le plus jeune âge que nous devons
justement agir en termes de sensibilisation », insiste Daniel D’Olivier
Quintas, l’adjoint délégué à la tranquillité publique, à la prévention,
à la sécurité et à l’évènementiel.
La loi de 2005 défend précisément ce droit à une scolarisation en

milieu ordinaire et à un parcours scolaire continu et adapté, à
travers la réalisation des aménagements techniques et humains
nécessaires à cette accessibilité.
Le nombre d’élèves en situation de handicap scolarisés en milieu
ordinaire a d’ailleurs plus que doublé depuis 2006 en France (plus
de 260 000 écoliers recensés à la rentrée 2015) selon le ministère
de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la
recherche. 
En résumé à l’échelle de Sassenage, si certains établissements
communaux sont déjà accessibles s’ils ont fait l’objet de travaux
récents, d’autres nécessitent par contre d’importants
investissements de mise en accessibilité. C’est donc le cas de certains
groupes scolaires, comme celui des Pies, dont l’école élémentaire
inaugurera dès cet été la mise en œuvre de l’Ad’AP. l

2016 L'école élémentaire des Pies 237 980 €
Sous-total 237 980 €

2017 L'école maternelle du Hameau du Château 7 060 €
L'école élémentaire du Hameau du Château 17 360 €
L'école maternelle Rivoire de la Dame 16 690 €
L'école élémentaire Rivoire de la Dame 31 440 €
Le réfectoire du groupe scolaire Rivoire de la Dame 79 500 €
L'école maternelle des Pies 98 650 €
CCAS - Ludothèque - PMI 34 230 €

Sous-total 284 930 €

2018 L'école élémentaire Vercors Gua 149 870 €
L'école maternelle Vercors Furon 19 280 €
L'école élémentaire Vercors Furon 145 490 €
Le multi-accueil Les lucioles 4 125 €
Le Relais assistants maternels Petits Choux 12 350 €

Sous-total 331 115 €

Les chiffres de l’Ad’Ap
zoom sur trois premières années d’engagements exclusifs au service de l’enfance…

défauT 
d’accESSibiLiTé

SaNcTioNNé
paru au journal officiel 

du 13 mai 2016, le décret
n°2016-578 du 11 mai 2016 
« relatif aux contrôles et aux

sanctions applicables aux
agendas d’accessibilité 

programmée pour la mise 
en accessibilité 

des établissements recevant
du public et des installations

ouvertes au public » 
a précisé clairement 
les sanctions en cas 

de non-dépôt d’ad’ap 
ou de non-exécution. 

Les bonnes intentions ne 
suffisent pas. il faut agir, 

vraiment, et se souvenir que
personne n’est à l’abri de se

retrouver un jour en situation
d’incapacité, temporaire

comme permanente…
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   t priorité aux écoles

   
                 

Ça peut paraître anecdotique quand on est en
pleine possession de ses moyens, mais quand 
ce n’est malheureusement pas le cas, ils font du
quotidien un véritable parcours du combattant.
Notre vigilance portée à la taille des haies figure
au rang des petites attentions qui, comme les
grandes réalisations, contribuent à rendre la ville
plus accessible à tous. 
Aujourd’hui, notre Agenda d’Accessibilité
Programmée entérine notre engagement technique
et financier jusqu’en 2021, avec quelque 2,5
millions d’euros dédiés aux études et
aménagements nécessaires à la mise en
accessibilité des bâtiments et espaces communaux. 
Il est clair que le contexte économique est
contraint, mais l’accessibilité est clairement une
priorité pour nous. 

Des contraintes architecturales ou financières
peuvent-elles justifier que le gestionnaire d'un
établissement recevant du public se soustraie à
l'obligation de mise en accessibilité de ses locaux ? 
Nous pouvons effectivement et légitimement nous
interroger sur la capacité qu’auront les différents
gestionnaires d’établissements recevant du public,
qu’ils soient publics ou privés, à engager les
investissements nécessaires.
Mais à mes yeux, la mise en accessibilité ne doit
pas être vécue comme une contrainte, mais
comme un droit à l’égalité pour tous.
Pleinement conscient des coûts induits, j’ai
cependant l’intime conviction que l’accessibilité
sera prise en compte par tous, que les mentalités
évoluent, certes lentement, mais qu’elles évoluent.
Enfin… 
Alors oui, des dérogations sont prévues pour les

établissements qu’il est impossible de rendre
entièrement accessibles, mais c’est la question
même de l’accessibilité qui est posée. Par exemple,
tous les niveaux d’un établissement ne devront pas
forcément être rendus accessibles, sous réserve
que l’ensemble des prestations pour lequel il est
conçu soient accessibles aux personnes en
situation de handicap, mais l’objectif est
cependant de l’être dans l’ensemble. La mise en
accessibilité, c’est clairement du cas par cas. l

Les Pies ouvrent la voie
l’école élémentaire des Pies est l’établissement qui doit subir les travaux les plus importants

pour être mis en conformité. C’est aussi celui qui accueille le plus d’enfants. Pour cette
année 2016, pas moins de 237 980 euros HT vont ainsi être alloués à sa mise en accessibilité,

avec un chantier qui débutera une fois l’école désertée pour grandes vacances !
Un ascenseur extérieur va être mis en place, induisant un coût moins élevé que s’il avait été
intégré à l’intérieur puisque le bâti ne subira que peu de modifications. Il fonctionnera grâce
à un système de clé et ne sera, par conséquent, utilisé qu’en cas de besoin. Pas question
d’en faire une attraction ! Suffisamment spacieux pour transporter un fauteuil roulant, il
sera également doté de touches en relief, et d’une voix enregistrée annonçant les étages.
Tous les sanitaires de l’établissement vont également être refaits afin de disposer chacun
de toilettes séparés filles et garçons, soit huit au total (quatre au rdc, deux au 1er étage, et
deux au second). Des aménagements qui nécessitent de fait une place plus importante
puisqu’un fauteuil roulant doit pouvoir circuler aisément…
Enfin, des installations permettront aux enfants en situation de handicap d’évoluer plus
facilement : bandes de guidage, bandes d’éveil et de vigilance, rampes d’escalier continues,
couleurs contrastées. Une boucle magnétique portative facilitera en outre la communication
avec les parents malentendants. l

L’accessibilité
comme facteur

d’autonomie 
et d’égalité 
“

”
2,5 

millions
d’euros

pour rendre accessibles 

d’ici
2021

les établissements 
communaux 

recevant du public 
Rendre l’école accessible à tous...
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Stop aux bruits inutiles
Le bruit peut vite devenir très pénible, 
voire insupportable, pour celui qui le subit.
Aussi, qu’il provienne d’une activité
professionnelle, sportive, culturelle, ou tout
simplement domestique, il est primordial de
veiller à ne pas porter atteinte à la tranquillité
du voisinage, de jour comme de nuit.
Perceuses et tondeuses, par exemple, sont
tolérées du lundi au vendredi de 8h30 à 12h
et de 14h à 19h30, ainsi que le samedi de
9h à 12h et de 15h à 19h. Les dimanches et
jours fériés, ces travaux peuvent être réalisés
de 10h à 12h seulement.
Quant aux bruits de chantier, ils sont
autorisés du lundi au samedi, de 7h à 20h,
sauf les jours fériés.
Des nuisances qui, en fonction de l’heure,
pourront devenir tapage nocturne, lequel
peut être sanctionné d’une contravention
de 3ème classe si vous dérangez les voisins.
Sans compter la désagréable surprise de voir
s’inviter les forces de l’ordre chez vous… l

Bien vivre ensemble…

12 SASSENAgE EN pAgES I N°216 juiN 2016

Avec l’été arrive l’envie
impérieuse d’en profiter. Mais
de quoi ?
Bricoler, jardiner, pique-niquer,
faire de longues balades avec
Toutou, veiller le soir… Autant
d’activités qui sont certes fort
agréables, mais qui, dans
certaines circonstances, peuvent
s’avérer gênantes pour les
autres.
Tour d’horizon de ces petits
riens qui deviennent parfois
très envahissants…

Là aussi, tout ne peut pas être fait sans
se soucier des voisins, ou de son
environnement.
Si vos haies sont un moyen d’empêcher
les indiscrets de voir ce qu’il se passe chez
vous, vous devez respecter :
- une distance minimale de 50 cm de la
ligne séparative de la propriété voisine si
les végétaux ne dépassent pas 2 mètres
de hauteur ;
- une distance minimale de 2 m de la
limite séparative si les végétaux dépassent
(ou sont destinés à dépasser) 2 mètres de
hauteur.

halte au foisonnement !
Par ailleurs, surveillez les végétaux brise-
vue qui débordent sur la voie publique.
Certes, l’entretien d’une haie ou d’arbres
n’est pas toujours évident, mais pensez
aux personnes mal-voyantes, à mobilité
réduite, ou évoluant avec une poussette.
Les branches seront autant d’obstacles
parfois difficiles à contourner.
En cas de non-respect de la règle, vous
recevrez un courrier des services
municipaux qui vous demandera de faire
le nécessaire. Si rien ne bouge de votre
côté, c’est la police municipale qui se
chargera de vous rappeler vos obligations
en termes de végétaux débordants. Et si
vous décidez une fois encore de faire
l’autruche, il vous en coûtera une
intervention ordonnée par la Ville, avec
paiement de la facture de votre part…
A noter que l’entretien de la haie
séparative n’est pas la seule obligation.
Débroussailler aux abords des maisons
est également capital, cette fois pour
protéger les habitations des risques
d’incendie qui peuvent très rapidement
devenir menaçants. De même, pour tout
terrain qui serait à moins de 200 mètres
d’une forêt ou d’un bois. Sassenage fait
en effet partie des 37 communes de
l’Isère classées à risque(1). Et soyez
vigilant, le débroussaillement doit
normalement être réalisé avant le 1er

juin…
Enfin, ces végétaux, devenus déchets
organiques, ne pourront pas être brûlés
dans votre jardin. Vous pouvez les laisser
se décomposer naturellement au fond de
votre propriété, les composter, les broyer,
ou les déposer à la déchetterie, située rue
du Bac. Le tout pour lutter contre la
pollution atmosphérique puisqu’il est
désormais reconnu que brûler 50 kg de

Et dans votre   j  
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Autre animal, mais qui n’est pas et ne sera
sans doute jamais l’ami de l’homme, c’est le
moustique. Tout point d’eau, notamment
stagnante, est propice au développement
de ses larves et peut vite rendre l’été
infernal.
D’autant que non contents de devoir
supporter les suceurs de sang locaux, il faut
désormais se protéger contre le moustique
tigre. Possiblement porteur des virus de la
dengue et du chikungunya, qu’il peut
transmettre à l’homme par piqure, il est
aujourd’hui présent en Isère, et il est peu
probable qu’il s’arrête aux frontières de la

commune... Il faut donc éviter de laisser
trainer tout contenant rempli d’eau, 
qu’il s’agisse d’une petite coupelle, de la 
gamelle d’eau de Toutou, ou d’un pneu…
La plus minuscule flaque peut s’avérer un
merveilleux berceau pour sa progéniture…
Pour les piscines, un entretien régulier 
fera l’affaire. Enfin, adoptez des poissons
pour les bassins d’agrément. Ils se feront
grand plaisir en dévorant les larves de
moustiques !
Une vigilance certes pas toujours évidente à
mettre en œuvre, mais qui constitue un
moyen de lutte efficace. l

… Avec (ou sans)
les animaux...

Le slalom, oui, mais au ski et pas sur les
trottoirs ! Certains propriétaires de
chien ne voient pas toujours où est le
problème : après tout, ils paient des 
impôts, qui servent notamment à payer
les salaires des agents en charge du 
nettoyage des rues, qui donc peuvent
bien se charger eux-mêmes de ramasser
la crotte de leur animal préféré. 
Raccourci, direz-vous… Pas tant que ça,
malheureusement. Et ce ne sont pas les
dispositifs canins mis à leur disposition

gracieusement qui changent la donne.
Place à la répression donc ? Ne pas 
ramasser les déjections que votre chien
pourrait laisser sur les trottoirs et lieux
publics peut coûter la modique somme
de 35 €. Un montant qui vaut bien un
détour par un distributeur de sachets…
Et une fois que l’objet du délit est dans
le sac, il ne faudra bien évidemment pas
l’abandonner dans un coin, mais tendre
le bras pour le déposer dans une 
poubelle. Ah, le bon sens… l

DéjECTIONS CANINES : çA pEUT
SENTIR L’AMENDE !

REpèRES
- Petit rappel des jours et heures
d’ouverture de la déchetterie :
le mercredi et le vendredi de 9h à
12h et de 14h30 à 18h, le samedi de
8h30 à 18h30 (non-stop).

- Familles de déchets acceptés
Bois – Encombrants – Végétaux –
Gravats – Verre – Papiers – Cartons –
Huiles – Cartouches d'imprimantes –
Néons – Lampes – Déchets d'activité
de soins à risques infectieux (DASRI) –
Capsules à café métalliques

végétaux verts dégage autant de fines
particules nocives que trois mois de
chauffage au fioul dans un pavillon, ou
6 000 km parcourus par une voiture
diesel récente(2)… l

1)Plus d’infos dans le Guide du débroussaillement
réglementaire dans le département de l’Isère
téléchargeable sur isere.gouv.fr.

2)Source : Arrêté préfectoral n° 2013-322-0020
relatif au brûlage des végétaux, isere.gouv.fr.

  e   jardin ?

QUAND LE MOUSTIQUE pIQUE…
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Une au Centre…
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Ce lundi 9 mai, seule une Sassenageoise était présente au
conseil des citoyens Centre pour échanger avec Brigitte
Gallo, l’élue de secteur, et Jean-Pierre Serraillier, adjoint à
l’urbanisme, venu discuter des projets de la commune, et
plus précisément du secteur Centre.
Une situation qui n’a toutefois pas déplu à l’intéressée,
arrivée depuis peu sur la commune, qui a du coup fait
l’objet de toutes les attentions. L’occasion pour elle de
s’informer sur les sujets qui l’intéressent directement. 
Tout d’abord, un point est fait sur les résultats de la
consultation pour un nouveau marché dans le Bourg ; le oui
l’emportant haut la main. Le fleurissement de la commune
est également abordé, ainsi que certains problèmes de
mobilier urbain : manque de bancs dans le Bourg et
poubelles disgracieuses à proximité de la Poste.
L’adjoint à l’urbanisme revient ensuite sur les fonctions du

PLUI (plan local d’urbanisme intercommunal) et les règles
de construction.
La réunion prend fin après un rappel des principales dates
des fêtes et animations organisées pendant l’été. l

L’immobilier en Haut
Jeudi 19 mai, une quarantaine de Sassenageois étaient
présents pour assister au conseil des citoyens Haut. Une
séance qui prenait une forme un peu particulière puisque
le maire et l’adjoint à l’urbanisme venaient présenter le
projet immobilier qui va prochainement voir le jour sur le
site de l’ancienne école des Côtes.
L’occasion pour les élus de favoriser
le dialogue en petit comité avant la
« grande » réunion publique en
présence de l’architecte, le 15 juin
prochain (voir annonce ci-
dessous).
D’autres sujets étaient par ailleurs
évoqués : le projet de marché dans le
Bourg, le problème des transports en commun aux Côtes
puisqu’avec les deux projets immobiliers en cours (NDLR :

ancienne école des Côtes et Beaurevoir), le besoin sera
forcément plus important. L’association des Côtes demande
donc s’il est possible d’avoir un référent en mairie pour
faciliter le dialogue avec le SMTC.
Par ailleurs, les chenilles processionnaires sont très

présentes. Certains souhaiteraient que la
Ville participe au financement de pièges
à phéromones, ce qu’elle fait déjà sur le
domaine public.
Pour finir, il est demandé d’entretenir les
espaces verts devant le monument aux
morts de l’église Notre-Dame des Vignes
et de tailler les arbustes, de vérifier l’état
du mur devant l’entrée du cimetière de

l’église, et d’étudier la possibilité de mettre une barrière
pour ne pas tomber en contrebas. l

RéUNION pUBLIQUE

présentation du projet
immobilier sur le site
de l’ancienne école des Côtes

En présence de l’architecte
Mercredi 15 juin à 18h30
Espace henriette gröll
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Action, ça tourne!
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ce n’est pas devant un écran noir que nous avons
rencontré Maxime Ducret mais pendant qu’il travaillait
sur le scénario d’une future web-vidéo, sachant que ses

talents sont déjà connus des Sassenageois grâce au film de
présentation de Sassenage qu’il a réalisé lors de son stage au
service communication, et désormais visible sur le site internet
de la ville.
Passionné de cinéma, il a toujours voulu devenir réalisateur.
Son bac STG de marketing en poche, il vient de créer Champ
visuel, sa propre société de production audiovisuelle.
Voilà plus de cinq ans qu’il a commencé la réalisation à travers
des productions personnelles. « Je suis cinéphile, ce qui me
permet d’avoir deux WebTV. Sur l’une, je poste des courts-
métrages de critique cinématographique », explique-t-il.
Passionné et touche-à-tout, Maxime propose à tous
(particuliers, professionnels, institutionnels) la réalisation de
vidéos, courts-métrages, reportages, clips, dont il maîtrise
toutes les étapes créatives et techniques, de l’écriture des
scénarios à la bande-annonce, en passant par la prise de vues,
le montage, la postproduction. Ainsi, le résultat est cohérent,
homogène, et correspond parfaitement aux attentes du
client.
« J’ai une approche personnelle de la vidéo, sans stéréotypes,
avec de beaux cadrages... Je filme en qualité cinéma, avec
un système performant de capture du son. J’utilise la suite

Première, After Effects, Illustrator pour une meilleure
postproduction. »
Bref, Maxime met sa passion et son expertise au service de
tous vos projets… l

coNTacT : champ ViSuEL, 6 RuE dES poRTES du VERcoRS,
07 88 63 05 94, coNTacT@champViSuEL.fR.
www.champViSuEL.fR.

Le développement durable en pratique
Chaque mois, découvrez trucs, astuces et bonnes idées en matière de développement durable. 

maxime met sa passion et son expertise à votre service 

ceux qui aiment bien manger — et
manger bon ! — apprécient encore
mieux le repas quand celui-ci est

préparé avec des produits de saison, de
qualité, et issus d’une agriculture raisonnée. 
C’est ce que l’on appelle l’alimentation
durable. 
Grâce aux Amap (association pour le
maintien d’une agriculture paysanne),
magasins de producteurs locaux et autres
formes de circuits courts, il est de plus en
plus facile de manger des fruits et légumes
issus de la production locale. 
La consommation de produits de saison
permet en outre de limiter l’utilisation de

produits phytosanitaires chimiques ou
l’usage de serres, grandes productrices de
CO2. La production biologique privilégie
quant à elle l’emploi de techniques
naturelles (engrais organiques, prédations
naturelles) en remplacement d’additifs et
autres conservateurs, dont l’impact sanitaire
n’est pas sans danger.

Un bon début…
Concernant historiquement les cultures de
café ou de cacao, la production équitable
permet pour sa part de lutter contre des
réseaux commerciaux exploitant le travail
des paysans. Ce système se développe pour
nombre de productions agricoles désormais
plus proches de nous.
Parler d’alimentation durable, c’est aussi
favoriser des formes d’agriculture plus
efficaces sur le plan nutritif. Par exemple,
pour produire 1 g de protéines de bœuf, il
faut 8 g de protéines végétales. Toutes les
productions animales n’ont pas le même
impact, mais souvent, les ingrédients utiles
à l’alimentation animale (soja, tapioca,
maïs…) proviennent de pays en
développement. Cela ne contribue pas, de
fait, à l’équilibre alimentaire dans le

monde…
L’alimentation durable, c’est en fait bien
plus que le rapprochement de la chaîne
alimentaire, l’amélioration des filières de
distribution, ou encore le développement de
techniques paysannes plus sûres du point
de vue sanitaire. C’est aussi, pour chacun,
l’ambition de revenir à une alimentation
plus responsable, et à des circuits d’achat
raisonné. Une démarche citoyenne et
solidaire qui demande une organisation et
une approche alimentaires différentes, qui
vaut la peine, gustativement, mais pas
seulement… l

pour une alimentation durable
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coNSEiL muNicipaL i SéaNcE du 7 aVRiL 2016

Le conseil municipal adopte le programme de subventions communales 2016 tel que défini dans le présent tableau ; lesquelles
subventions (associations, vie scolaire) s’ajoutent aux 507 650 € par ailleurs versés au CCAS.
Unanimité

780 319 € de subventions versés en 2016

SubVENTioNS dE foNcTioNNEmENT 2016

Associations socioculturelles et diverses
AIDE ET ACTION EN ISERE .................................................................400 €
A.N.A.C.R..........................................................................................200 €
ACADEMIE DE DANSE CORPS ET GRAPHIE ...................................54 500 €
AMICALE DES DONNEURS DE SANG .................................................300 €
AMICALE DES SAPEURS-POMPIERS ...................................................300 €
AMIS DU CHÂTEAU...........................................................................600 €
ART ET POTERIE MELUSINE ...............................................................435 €
H.E.A.L..............................................................................................550 €
ATELIER PHOTOGRAPHIE SASSENAGEOIS..........................................300 €
BANQUE ALIMENTAIRE .....................................................................500 €
CIE LES BLEUS DE SASSENAGE ..........................................................300 €
CLUB TEMPS LIBRE ............................................................................400 €
CONCILIATEURS MEDIATEURS DU DAUPHINE....................................100 €
CONFRERIE BLEU VERCORS SASSENAGE ........................................1 500 €
ENVIRONNEMENT ET NATURE A SASSENAGE ENS..........................3 000 €
ESPOIR SASSENAGE ..........................................................................400 €
F.N.A.C.A...........................................................................................500 €
GROUPE ITALIANISANT DE SASSENAGE ............................................600 €
HYPE IN STYLE ...............................................................................8 600 €
LA CITE ........................................................................................14 000 €
LA ROUTE DE LA SOIE .......................................................................350 €
LES CHŒURS DE SASSENAGE............................................................400 €
LES CHŒURS EN FÊTE .......................................................................200 €
LE SOLEIL SE LEVE A L'EST .................................................................300 €
LES RESTOS DU CŒUR ......................................................................400 €
ORCHESTRE HARMONIE DE SASSENAGE ........................................4 000 €
RIGODONS ET TRADITIONS ............................................................1 000 €
SASSENAGE ENGLISH FRIENDSHIP ....................................................500 €
SASSENAGE PHILATELIE ....................................................................280 €
SAUVETEURS SECOURISTES............................................................4 000 €
SOCIETE MYCOLOGIQUE DE SASSENAGE ..........................................300 €
U.M.A.C. ...........................................................................................500 €
U.N.R.P.A. .........................................................................................800 €

Total associations socioculturelles et diverses ......................100 515 €

Associations sportives
ACCA SAINT HUBERT ........................................................................450 €
ARCHERS DE L’OVALIE....................................................................1 500 €
AS DESCHAUX ..................................................................................400 €
AS FLEMING......................................................................................400 €
ATHLETIC CLUB SASSENAGEOIS ........................................................900 €
AVIRON.............................................................................................500 €
BADMINTON CLUB.........................................................................1 500 €
BASKET USS ...................................................................................9 000 €
CLUB MONTAGNARD SASSENAGEOIS ...............................................800 €
CYCLOTOURISME USS ....................................................................1 000 €
ECOLE DE PLONGEE SASSENAGEOISE ...............................................200 €
FOOTBALL USS.............................................................................23 500 €
GYMNASTIQUE VOLONTAIRE .........................................................3 000 €
JUDO CLUB ....................................................................................7 000 €
KARATE CLUB.................................................................................2 200 €

KEEP COOL SASSENAGE....................................................................400 €
NATATION....................................................................................10 000 €
OPEX 38............................................................................................250 €
PETANQUE LOISIRS SASSENAGE........................................................900 €
PLAN D’EAU DE L’OVALIE ..................................................................900 €
PLONGEE .......................................................................................1 100 €
ROLLERS HOCKEY...........................................................................1 000 €
RSI ...............................................................................................10 600 €
TENNIS CLUB..................................................................................4 700 €
TENNIS DE TABLE ..........................................................................5 500 €
TRUITE SASSENAGE...........................................................................600 €
TWIRLING BATON...........................................................................3 180 €
VOLLEY ASS ......................................................................................500 €

Total associations sportives.....................................................91 980 €

Scolaires
SCOLAIRE : PROJETS PEDAGOGIQUES .........................................10 000 €
SCOLAIRE : CLIS .............................................................................8 000 €
SCOLAIRE : DDEN..............................................................................150 €
SCOLAIRE : PROJETS CULTURELS ....................................................9 024 €

Total scolaires ..........................................................................27 174 €

Sass'Partage
SASS'PARTAGE..............................................................................46 000 €

Total Sass'Partage ....................................................................46 000 €

TOTAL GENERAL 2016 .............................................272 669 €

TOTAL FONCTIONNEMENT 2016..............................265 669 €

Subventions exceptionnelles
Exceptionnelles non affectées...................................................7 000 €

Total subventions exceptionnelles 2016 ...................................7 000 €
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VILLE à VIVRE

Dans le cadre de la lutte efficace qu’elle
s’attache à mener contre les actes de
délinquance sur le territoire communal(1), la
Ville souhaite améliorer le système de vidéo-
prévention sur les sites et voies publiques
identifiés comme sensibles. Dans ce sens,
elle envisage de les équiper de caméras
fixes et d’investir dans un système de
récupération de données plus efficient.
Un investissement de 39 400 euros TTC,
pour lequel la Ville sollicite l’aide financière

de l’agence nationale pour la cohésion
sociale et l’égalité des chances, qui finance
ce type d’investissement à hauteur de
20 à 40 %. l
27 pour, 5 abstentions 

1)Lire, dans Sassenage en pages n° 214 - avril 2016,
l’article « Sécurité : une collaboration officialisée »,
page 15, consacré à la convention de coordination de
la police municipale et de la gendarmerie nationale,
signée par la Ville et la Préfecture le 22 février dernier,
au service de la sécurité locale.

Pour un système de
vidéo-prévention plus efficient

Compte tenu des modifications de fonctionnement des équipements sportifs, et de la
signature d’une nouvelle convention relative à leur mise à disposition, leur règlement
intérieur a dûment été actualisé. 
Cette modification, adoptée par le conseil municipal, porte sur les conditions d’accès et
d’utilisation des équipements sportifs de manière générale, excepté la piscine municipale
qui dispose de son propre règlement. l
27 pour, 5 abstentions

Equipements sportifs :
nouvelles modalités
d’accès et d’utilisation

Emprunts
toxiques : la
Ville fait appel

La Ville a décidé de poursuivre son action en
justice après le jugement rendu en sa
défaveur le 13 mai par le tribunal de grande
instance de Nanterre dans le contentieux
l’opposant à Dexia Crédit local concernant
les emprunts dits toxiques.

Les salles
municipales
au service du
dynamisme
économique
local
Considérant les demandes d’entreprises
désireuses de bénéficier de salles
municipales pour organiser réunions,
séminaires et autres formations (hors
manifestations festives ou religieuses), et
attentif au fait que rendre accessibles des
espaces de travail aux entreprises est un
facteur d’encouragement au développement
de l’activité économique locale, mais aussi
de renforcement de l’image de dynamisme
de Sassenage, le conseil municipal adopte
le principe d’une mise à disposition des
salles municipales aux entreprises, et la
création d’un tarif spécifique à cet usage tel
que défini ci-après : 
Petites salles (Voûtes 1 et 2, petite salle des
Engenières) : 10 €/heure, 30 €/demi-
journée, 50 €/journée
Grandes salles (Jacques Prévert, maison des
clubs) : 15 €/heure, 40 €/demi-journée, 
70 €/journée
Entreprises extérieures (quelle que soit la
salle) : 20 €/heure, 60 €/demi-journée, 
100 €/journée l
27 pour, 5 abstentions

Les Sassenageois ont émis un avis plus que favorable à la
création d'un marché dans le bourg. aussi, la Ville souhaite leur
proposer la gamme de produits la plus complète possible. mais
pour cela, elle cherche encore des producteurs de produits
locaux et/ou bio...

aussi, n'hésitez pas à partager l'info pour que ce marché
corresponde aux envies de tous !
contact : 04 76 27 48 63, service urbanisme ou
economie@sassenage.fr

Avis à la population !
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Sassenage, capitale nationale de pole dance
Affilié à la fédération française de danse, la pole dance est une toute jeune discipline.
Après Marseille l’an dernier, ce sport alliant danse et acrobaties autour d’une barre
ne connaît en effet que la deuxième édition de son championnat de France ; lequel
se disputera samedi 25 juin à la halle des sports Jeannie Longo. 
Les qualifications débuteront à 15h, et c’est à 19h30 que la finale départagera près
de 80 concurrents, adultes, enfants et duos. 
Pratiquée au début du 20ème siècle dans les cirques, cette discipline, qui a aujourd’hui
le vent en poupe, s’enseigne désormais dans plus de 170 écoles à travers l’Hexagone.
Notons que l’Iséroise et actuelle championne de France Ingrid Lauroz, qui œuvre
par ailleurs activement pour la reconnaissance de la dimension purement sportive
de la pole dance, sera parmi les membres du jury. 
Enfin, des démonstrations de rock, swing et autres styles de danse seront assurées
par l’association Danse Club de Sassenage, organisatrice de l’épreuve. 

iNfoS ET RéSERVaTioN : champioNNaT dE fRaNcE dE poLE daNcE, SamEdi 25 juiN,
haLLE dES SpoRTS jEaNNiE LoNgo à paRTiR dE 15h,  www.gRimaLdidaNSE.com ou
04 76 27 01 00. TaRif : 12 €.

La Falaise au pas de course

dimanche 12 juin, l’Athletic club sassenageois organise la
seconde édition de son Trail de la Falaise, invitant amateurs
de course à pied en pleine nature et autres compétiteurs

passionnés, à partager sa belle épreuve.
Au départ, deux parcours — 20 km et un dénivelé positif de quelque
900 m (départ 8h30), et 10 km avec 678 m de dénivelé positif (départ
9h) —, et en fonction, chemin faisant, passage par le Coup de Sabre,
la ferme Durand, le plateau de Saint-Nizier, le Pont Charvet, les Côtes
de Sassenage… Entre chemins forestiers, passages ombragés,
« grimpettes » et autres points de vue magnifiques sur la Chartreuse,
sur les trois Pucelles, ou encore la vallée de Grenoble, un rendez-vous
pour courir seul ou en équipe, au départ du gymnase des Pies… l

iNfoS : TRaiL dE La faLaiSE, dimaNchE 12 juiN. iNScRipTioNS :
www.acSaSSENagE.fR.

Le cheval à l’honneur

dimanche 12 juin, l'association
Chevauch'even propose une journée
d’animation autour du cheval sur le

site de la Chevauchée. Au programme, dès

9h : un Trec (techniques de randonnée
équestre de compétition), un parcours en
terrain varié (PTV) avec saut de haies,
branches basses et autres slaloms, et des

épreuves de dressage. 
L’occasion d’une agréable sortie en famille
pour venir apprécier la dextérité et la
complicité des cavaliers avec leur monture. l

iNfoS : La chEVauchéE dE La RENaRdièRE, 38 chEmiN dES moiRoNdS, 04 76 26 47 26, fERmES-EQuESTRES-VERcoRS.bLog4EVER.com.

En voyage avec la médiathèque

dans le cadre de l’animation « Voyage voyage », la
médiathèque l’Ellipse propose l’exposition « Carnets de
voyage », du 6 au 28 juin. Entre bibliographies et tables de

présentation, la Louisiane sera l’une des destinations à l’honneur,
en écho au Grand défilé organisé par le Château de Sassenage
samedi 11 juin (NDLR : voir en page 24). 
Grâce au prix des Incorruptibles, quatre classes de CM1 et CM2 ont
par ailleurs eu la chance de participer à une correspondance avec
Véronique Delammare Bellego, auteure de Banzaï Sakura, roman
immergé dans l’univers du Japon. Voilà comment le Pays du Soleil
levant invitera lui aussi au dépaysement du 6 au 28 juin. l

iNfoS : ExpoSiTioN « caRNETS dE VoyagE », du 6 au 28 juiN,
médiaThèQuE L’ELLipSE.

Le Grand bleu à Sassenage

sassenage plongée est une association multidisciplinaire (apnée,
nage physique et plongée scaphandre) qui compte
103 membres. En fin d’année, pour la validation de

leur formation, les nageurs du club se réunissent un week-end en
mer. Mais comme il faut toujours une première fois, les instructeurs
proposent par ailleurs des baptêmes de plongée. On a testé pour
vous en se jetant à l'eau ! 
Serge, l’initiateur, présente rapidement le matériel avant la mise à
l'eau… Nous enfilons le gilet gonflable avec la bouteille d’air, et
après quelques minutes pour nous familiariser au détendeur, nous
évoluons à genoux, à l’horizontale puis nous avançons… dans les
profondeurs de la piscine !
La respiration est d'abord un peu rapide puis reprend progressivement
son rythme au gré de mouvements lents. Un nouveau monde s’ouvre
à nous…
Si l'expérience vous tente, renseignez-vous et faites le grand saut :
le club propose en effet des baptêmes en juin, mais également à la
rentrée. l

iNfoS : SaSSENagE pLoNgéE, www.SaSSENagE-pLoNgEE.fR ET
iNfo@SaSSENagE-pLoNgEE.fR 
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Présentation
de la saison 2016-2017
mercredi 22 juin à 18h

Entrée libre • Réservez votre place
au 04 76 27 85 30

ou info@theatre-en-rond.fr
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Six ateliers de la Cité présenteront leurs
créations de fin d’année au Théâtre en Rond : 

• Mardi 21 juin à 20h 30, soirée composée
de « The Boum Planet Chaud » et de « Etre le
loup ».
• Vendredi 24 juin à 18h30, « Etre le loup »,
par les 10-12 ans. Dans le pré, le loup est mort,
et les moutons sont en fête !
• Vendredi 24 juin à 19h30 et samedi 25
juin à 18h30, « L’atelier », par l’atelier du
Comicodrame, la vie de l’après-guerre dans un
atelier de confection.
• Vendredi 24 juin à 21h15 et samedi 25
juin à 20h45, « Ainsi soient-elles » par l’atelier
Optimum. Une comédie burlesque racontant
les efforts de cinq bonnes sœurs pour lutter
contre la mise en vente de leur couvent.
• Samedi 25 juin à 17h30, « The boum
Planet Chaud », par les 10-11 ans. Un voyage
dans l’univers pour savoir de quoi parlent les
planètes entre elles.
• Mercredi 29 juin à 20h et jeudi 30 juin à 19h, « Les petites indisciplines », par les Indisciplinés
de la CiTé, un véritable panorama d’indisciplines d’hier et d’aujourd’hui.
• Mercredi 29 juin à 21h et jeudi 30 juin à 20h30, « La dernière tasse », par l’atelier Création
et jeu d’acteur. Comment cinq femmes transformeront un tea-time en procès. 

La CiTé se produira également à la Guinguette, à Fontaine, avec « Bruit de coulisse »,
les 15, 17 et 18 juin à 20h30. Un kaléidoscope théâtral sans queue ni tête, entre Devos,
Prévert et Péraud, proposé par l’atelier Café-théâtre. l

iNfoS : www.ThEaTREciTE.caNaLbLog.com.
ThéâTRE EN RoNd : 10 € EN VENTE SuR pLacE, 7 € EN pRéVENTE aupRèS dE La ciTé.
La guiNguETTE, 80 aVENuE du VERcoRS (foNTaiNE), 8 €. RéSERVaTioN foRTEmENT
coNSEiLLéE : paR SmS au 06 17 21 10 24, ou Via ThEaTRE.guiNguETTE@gmaiL.com. 

La CiTé en représentation(s)
Depuis les années 80, un collectif
allemand « interDuck » est passé
maître dans l’art de détourner les
œuvres d’art parmi les plus
emblématiques. Si l’exposition
principale « L’art du canard » est
présentée au couvent Sainte-Cécile, le
Château de Sassenage accueille lui
aussi quelques tableaux inspirés de
Rembrandt (« la Baigneuse » sur la
photo) et Jean-Baptiste Greuze. Tous
les mardis à 14h30, jusqu’au 5 juillet,
les guides vous proposent une visite
« Suivez le canard ». Les œuvres
seront par ailleurs visibles jusqu’au 30
juillet, lors des visites dominicales. l

iNfoS ET RéSERVaTioNS :
04 38 02 12 04,
aNimaTioN@chaTEau-dE-SaSSENagE.com

L’art du canard
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le centre communal d’action sociale
(CCAS) procède annuellement à une
analyse des besoins sociaux permettant

aux élus et techniciens de mieux
appréhender les évolutions sociales de la
population. En 2015, cette étude, adressée
aux 1 100 Sassenageois de plus de 70 ans,
a permis de pointer des demandes en
matière de transports en commun, voirie,
sécurité et service public. 

Soutenir le maintien à domicile 
« Toutes les personnes âgées vivant seules
ne sont pas forcément isolées, et le maintien
à domicile reste globalement une priorité »,
explique Nathalie Brites, adjointe déléguée

à la solidarité et à la cohésion sociale. Pour
qu‘elles conservent des liens sociaux
extérieurs, le CCAS organise diverses actions
et animations, que 79 % des seniors
interrogés connaissent, et que 21 %
fréquentent, dont les pauses gourmandes et
l’atelier remue-méninges, particulièrement
courus ! Les ateliers parents-enfants
organisés par l’Espace familles ont
également la faveur des grands-parents.
« Malgré une bonne connaissance des
activités proposées, nombreux sont les
Sassenageois qui pensent à tort qu’il faut
être en difficulté pour franchir les portes du
CCAS et participer à ses nombreuses
animations. Il n’en est rien, et si l’action
sociale que nous menons vise effectivement
à soutenir et accompagner les Sassenageois
en situation délicate, elle tend aussi à
favoriser rencontres, échanges et bien vivre
ensemble. Le CCAS est un lieu de vie
résolument ouvert à tous.
La variété des actions que nous menons
permet d’être au plus près des différents
besoins identifiés (APA, distribution de
repas, téléalarme, aides aux aménagements
de domicile…). Globalement, il ressort de
l’ABS que les services du CCAS donnent

satisfaction, et que le personnel est reconnu
comme compétent et disponible. Enfin, les
informations et commentaires reçus
enrichissent la réflexion et l’attention que
nous portons quotidiennement aux attentes
des Sassenageois. Cette écoute et cette
proximité sont primordiales pour mieux
cerner et anticiper les évolutions auxquelles
nous nous devons de répondre
efficacement. A titre d’exemple, d’ici à
2050, il faudra compter avec le doublement
des plus de 60 ans. Un vieillissement de la
population qui implique d’ores et déjà de
réfléchir aux mesures qui permettront de
conforter le maintien à domicile… » l

Quels besoins sociaux identifiés en 2015 ? 

Opération Tranquillité vacances

forte de son succès, la Ville reconduit
son opération de prévention estivale
pour que vos vacances se passent le

mieux possible. Ainsi, du 20 juin au 4
septembre, la police municipale surveille les
abords de votre habitation pendant votre
absence, et vous seriez prévenu aussitôt
qu’une anomalie serait constatée. 
Les patrouilles quotidiennes se feront du
lundi au vendredi de 8h à 12h, de 13h30 à
16h30 et de 17h à 23h, les samedis de 15h
à 23h, et les dimanches de 15h à 21h. 
Pour bénéficier de ce dispositif, inscrivez-
vous auprès de la police municipale en
utilisant ce formulaire ou celui en ligne
sur sassenage.fr. Vous pouvez aussi
appeler directement la police municipale :
04 76 53 01 11 et 06 08 99 08 88 (du lundi
au vendredi de 8h à 11h45). l

Coupon d’inscription
Tranquillité vacances

Nom : ........................................................

Prénom : ...................................................

Adresse : ...................................................

..................................................................

Téléphone : ...............................................

Type de bien

 Maison   Appartement 

(spécifier étage : ........ )

 Passe PTT /  Badge d’entrée 

(merci de fournir le badge à la Police

municipale)

Alarme :

 Oui  Non

Si vous avez une alarme, le système est-

il relié à une societé de télésurveillance ?

 Oui  Non

Y a-t-il des pièges ?

 Oui  Non

Y a-t-il des animaux ?

 Oui  Non

Absence

Date de départ : .......................................

Date de retour :........................................

Personne(s) ayant les clés de chez

vous ou étant susceptibles de 

pénétrer chez vous :

Nom : ........................................................

Prénom : ...................................................

Adresse : ...................................................

..................................................................

Téléphone : ...............................................

Validation

J'autorise la Police Municipale à 

pénétrer dans la propriété si elle

constate une anomalie (ex : cambriolage):

 Oui  Non

Je reconnais que la présente demande

n’engage en aucune manière, ni la

responsabilité de la Ville ni celle

de la Police Municipale, en cas de 

cambriolage, d’intrusion ou d’incident

divers :

 Oui  Non

Signature : ................................................

Carte d’identité
377 Sassenageois de plus de 70 ans ont
répondu à l’ABS
� 56 % sont de femmes
� Pour 25 % des participants, leurs revenus
sont inférieurs à 1 500 €
� 70 % vivent en couple, et toujours à leur
domicile pour 94 %, et 58 % en sortent
quotidiennement
� 41 % se déclarent sans problème de santé

VILLE à VIVRE
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Une majorité municipale éclatée
Et de 3. Après la démission de deux adjoints, cette fois-ci, c'est l'adjointe à
l'animation qui s'est vu retirer sa délégation par le maire. Pourtant active sur
le terrain et dévouée à sa tâche, Sandrine Vitali a sans doute été victime de
rivalités internes très fortes qui s'étalent peu à peu au grand jour.
En 2 ans de mandat, un tiers des adjoints a  déjà quitté l'équipe municipale.
A cela s’ajoute une longue liste de départ de cadres de la mairie. A tel point
qu'un rapport ( à 15000 euros) a été commandé à un cabinet d'audit pour
tenter de comprendre le malaise du personnel municipal et l'absentéisme
important qui en découle.
Que se passe-t-il ? M.Coigné trop absent de sa commune pour cause de
cumul (maire, conseiller départemental, vice-président du Département,
conseiller à la Métro,  président d'Isère aménagement, président d'un parti
politique...) ? 
Une impossibilité de débattre face à un maire qui a du mal à accepter le
moindre avis contraire et qui a la décision très solitaire ?
Une guerre de succession déjà entamée avec des appétits que certains ont
grand mal à cacher ?
Les enjeux auxquels doit faire face notre commune, notamment sur le plan
financier, méritent une équipe unie qui devrait s'atteler à mettre en œuvre
le programme pour lequel elle a été élue.
Avec ces démissions, chacun peut constater que ce n'est pas le cas. Est-ce à
l'opposition de rappeler à la majorité que le collectif doit primer sur les
ambitions personnelles ?

La toute-puissance aveugle de
la Métro, ça suffit !
Avec la métropolisation, les communes perdent leur droit d’attribution
des logements sociaux. Sassenage n’a plus son mot à dire dans la gestion
de ces logements sur son territoire. Finalement, nous perdons notre liberté
de choix. Alors que nous seuls avons la connaissance des familles, nous
seuls avons la proximité avec ces personnes souvent en détresse. 
Jusqu’à présent nous avons su équilibrer et répondre favorablement aux
demandes. Ce qui, jusqu’à aujourd’hui, demandait une étude précise pour
réussir l’intégration des familles, sera désormais une simple attribution
de notes suivant des critères qui ne prennent pas en compte la
connaissance de l’environnement, ni le vécu des familles.
Comment conserver notre sérénité et agir sur la mixité, seule garante du
bien vivre ensemble, si nous, Sassenageois, ne pouvons plus faire les choix
pertinents pour le bien de tous ? 
Impossible maintenant de réaliser l’indispensable travail de collaboration
avec les bailleurs sociaux pour apaiser les relations de voisinage !
Que fait-on de la démocratie dans cette Métropole si les élus et personnels
proches du terrain ne sont plus entendus ?
Nous, Groupe Majoritaire mais Sassenageois avant tout et avec vous,
exigeons ce qu’il y a de mieux pour notre ville et nous l’avons maintes fois
prouvé.
Lutter contre la volonté métropolitaine de tout contrôler, au détriment de
notre qualité de vie, devient un nouveau combat. Nous le mènerons sans
état d’âme.

ExpRESSioN LibRE dE L’oppoSiTioN i
gRoupE agiR pouR SaSSENagE

L’ambiTioN dE La majoRiTé i 
gRoupE d’iNTéRêT commuNaL

Jérôme Merle, Nathalie Brites, Séverin Batfroi, Christine Durand, Jérôme
Boetti Di Castano, Sandrine Vitali, Amédée Matraire, Sylvie Genin-Lomier,
Mohamed Benharouga, Marie-Frédérique Di Raffaele, Assunta Rosin-Bedin,
Jean-Pierre Serraillier, Brigitte Gallo, Jérôme Giachino, Evelyne Arnaud,
Dominique Izzo, Jeannine Antoine, Daniel D’Olivier Quintas, Gaëlle Burel,
Jean-Pierre Ravetto, Francette Gierczak, Michel Vendra, Marie-Laure Felici,
Adrien Psila, David Buisson, Amandine Aimone-Chenevay.

Yannick Belle, Véronique Ferrazzi, Michel Barrionuevo, Florence Parvy, 
Pierre-Manuel Chauvet, Béatrice Hémard.

QuESTioN d’acTuaLiTé i paR LE maiRE chRiSTiaN coigNé

TRIBUNES

encore une fois, mais là je le déplore
particulièrement, toutes les occasions sont
bonnes pour répondre au besoin d’exister

de Yannick Belle. Le dossier sensible des prêts
toxiques en est un bien hasardeux exemple avec
la réaction malheureusement irréfléchie et
strictement politicienne qu’il a eue dans la presse.
Il omet d’une part d’indiquer que notre
adversaire n’est autre qu’une banque d’Etat
attachée à un gouvernement de sa propre
famille politique. Ensuite, sa fougue et la
liberté qu’il a prise à commenter publiquement
cette décision de justice alors que nous
sommes encore en pleine procédure judiciaire
ne font que jouer contre la Ville.
Tout ce qui peut être dit ou écrit sur ce
contentieux en cours est exploité par la
défense de Dexia, et les positions prises par
notre opposition à des fins politiciennes ne
font ainsi que servir les intérêts du système
bancaire, à l’encontre de ceux de Sassenage
et des Sassenageois.
Encore une fois, il faut rester prudents. Nous
avons comme adversaire un système bancaire

avec des moyens conséquents. Ce n’est pas rien.
L’opposition le sait, comme elle sait d’ailleurs
aussi pourquoi nous avons fait le choix de ne pas
recourir au fonds de soutien mis en place par l’Etat.
- Financé pour moitié par l’Etat, ce fonds est donc
financé par les contribuables. Est-ce aux
contribuables de payer en lieu et place de Dexia ?
- Recourir au fonds de soutien implique de
renoncer à toute poursuite judiciaire, donc de
se taire et donner de fait gain de cause à la
banque, alors même que cette décision serait
prise sans connaître exactement le montant
dont nous bénéficierions puisqu’il est
conditionné par le nombre de collectivités qui
solliciteraient ce fonds…
- Par ailleurs, le recours à ce fonds pourrait
laisser entrevoir une sortie financièrement
favorable, mais ce n’est qu’illusoire car dans
la durée, il n’en est rien…
Yannick Belle n’a visiblement aucun problème
de conscience à donner un tel blanc-seing…
C’est sa vision. Ce n’est pas la nôtre.
Par ailleurs, Yannick Belle a apparemment oublié
la proposition d’amendement qu’il faisait en

conseil municipal du 15 décembre 2011 au
nom de l’opposition — « dans le précédent
conseil, nous avons voté à l’unanimité le choix
d’un avocat pour demander réparation du
préjudice subi par la Ville de Sassenage » — et
dans laquelle il invitait à réagir plutôt qu’à subir
le diktat de la banque quant à l’augmentation
des intérêts à débourser…
C’est précisément ce que nous faisons, mais
depuis, Yannick Belle s’est apparemment
rangé du côté des banques…
Encore une fois, c’est fâcheux.
J’invite solennellement l’opposition à faire preuve
de responsabilité, de prudence et de réserve.
C’est une affaire complexe et longue qui
nécessite une action collective et constructive,
dans l’intérêt unique de Sassenage et des
Sassenageois. C’est personnellement ma
seule et unique motivation.
Enfin, j’insiste sur le fait que nous provisionnons
les intérêts tous les ans, et que depuis douze
ans, nous continuons à tenir notre engagement
de ne pas augmenter les impôts communaux.
Nous, nous n’avons qu’une parole… l

Prêts toxiques : être des élus responsables
et défendre le seul intérêt des Sassenageois

SEP-#216-Juin-2016-VF_Mise en page 1  30/05/16  16:54  Page21



NUMÉROS D’URGENCE
• Urgences médicales 24h/24  

et Centre anti-poisons : composer le 15

• SOS Médecins : 04 38 70 17 01

• Pharmacies de garde : 3915

• Gendarmerie : 04 76 27 42 17

• Pompiers : composer le 18

• Régie dauphinoise d’assainissement : 
04 76 98 24 27

• Dépannage électricité 24h/24 : 
09 72 67 50 38

• Gaz dépannage : 04 76 49 50 51

• Eclairage public, feux tricolores, 
illuminations (pannes et accidents) : 
0 800 39 18 48

NUMÉROS UTILES
• Assistantes sociales : 04 57 42 50 00

• Médiathèque : 04 76 85 95 55

• Multi-accueil petite enfance : 04 76 53 83 36

• RAM : 04 76 53 32 90

• Espace jeunesse : 04 76 26 45 84

• Piscine municipale : 04 76 27 49 83

• Conservatoire de musique : 04 76 26 63 24

• Centre associatif Saint-Exupéry : 
04 76 26 50 99

• Office de tourisme : 04 76 53 17 17 

• Pôle emploi : 39 49 ou www.pole-emploi.fr

• Maison intercommunale pour l’emploi :
04 76 53 34 10

Mairie
1, place de la Libération
BP 31- 38360 Sassenage 
Tél. : 04 76 27 48 63 - Fax : 04 76 53 52 17
Mél : mairie@sassenage.fr
Site internet : www.sassenage.fr
• Ouverte du lundi au jeudi de 8 h 30 
à 12 h et de 14 h à 17 h 30, le vendredi 
de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h. 

• ETAT CIVIL : fermé le jeudi matin et le 
samedi matin. Ouvert du lundi au mercredi 
de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h 30, le jeudi
de 14 h à 17 h 30, et le vendredi en continu
de 8 h 30 à 17 h.

• Pôle Famille Enfance Education
1 avenue de Valence

• CCAS
1 avenue de Valence

• Espace jeunesse
1 avenue de Valence
Mél : pij@sassenage.fr

Centre technique municipal
4, rue Pierre de Coubertin
Fax : 04 76 26 85 65

• Services techniques
Ouvert du lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et
de 14 h à 17 h 30, le vendredi de 8 h 30 à 12 h
et de 14 h à 17 h. 

• Urbanisme
Fermé le mercredi après-midi.

Le maire en direct
Mél : ccoigne@sassenage.fr
Secrétariat du maire, 04 76 27 85 36
Secrétariat des élus, 04 76 27 48 63

Groupe «Agir pour Sassenage»
28 rue du Guâ, 04 76 27 37 04

Police Municipale
Place de la Libération
Secrétariat ouvert du lundi au vendredi 
de 8 h à 12 h.
Tél. : 04 76 53 01 11 ou 06 08 99 08 88

Pour joindre l’ensemble des services 
municipaux, un seul numéro : 

04 76 27 48 63

PERMANENCES PRATIQUES
• Avocat, chaque 3e mercredi du mois 
de 9 h 30 à 11 h 30 en mairie sur rendez-vous.
Tél. : 04 76 27 48 63

• Conciliateur de justice, une fois par mois,
horaire et jour à confirmer, en mairie sur rendez-vous.
Tél. : 04 76 27 48 63

• Informatrice juridique et sociale 
chaque 1er lundi du mois de 16 h à 18 h 
au CCAS sur rendez-vous au 04 76 26 34 90

Horaires déchetterie
Mercredi et vendredi de 9 h à 12 h
et de 14 h 30 à 18 h 
Samedi de 8h30 à 18h30.
Tél. : 0 800 500 027

INFOS I pratiques

BULLETIN POUR UNE PETITE ANNONCE
Pour voir votre petite annonce publiée, vous devez habiter Sassenage et être un particulier. Joindre un justificatif
de domicile à l’annonce (loyer, avis d’imposition, quittance EDF, France Telecom...). Annonce : 100 caractères
maximum, espaces compris.
A défaut de ne pas respecter l’un de ces critères, l’annonce ne sera pas prise en compte. 

Ecrire en lettres majuscules (une lettre par case) et rédiger lisiblement le numéro de téléphone. Retourner le texte (coupon ou papier libre) avant le
10 du mois précédant la parution, à Service Communication - Rubrique Petites annonces - Hôtel de ville - 1 place de la Libération - 38360 Sassenage.

• Mission locale : 04 76 53 34 10

• Garde d’enfants - Dépann’Familles : 
04 76 46 87 27

• Réservation ligne Flexo 50 : 04 38 70 38 70

• Urgence animaux 24h/24 : 06 61 84 09 93

• Ordures ménagères, service collecte
du groupement Nord Ouest :

04 76 12 29 35

• SPL Eaux de Grenoble Alpes : 
04 76 86 20 70

• Théâtre en Rond, service culturel : 
04 76 27 85 30

• Guichet unique : 
04 76 26 90 90

Un seul numéro de téléphone pour joindre 
l’ensemble des services de la Ville :

04 76 27 48 63

• Homme exp cherche travaux de maçonnerie, mur, dalle
piller, clôture, cesu accepté, 06 98 77 28 86
• A vendre vélo VTC, équipé, 150 €, 04 76 26 08 26
• Vds lustre style lampe à pétrole en cuivre 15€, lustre en pâte
de verre 15€, 04 76 56 74 69
• Maison mit Côtes, composée de 2 pts appar, jardin,
270 000€ ; contact ennouchi@msn.com

PETITES
annonces
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